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Cadre politique

François Marthaler

M. Marthaler, chef du Département des infrastructures, remercie les nombreux

participants et rappelle que cet important colloque a été voulu par le Conseil d'Etat suite à

l'adoption, en avril 2009, de la charte pour la conservation et restauration de la cathédrale

de Lausanne.

Les compétences multiples qui ont nourri les échanges de ce colloque, avec des

exigences parfois contradictoires sur certains aspects, permettront de trouver la manière

la plus juste d'entretenir ce monument.

La question du patrimoine interpelle particulièrement M. Marthaler; il a toujours eu

le souci du respect de la substance du monument, qui est un signe de notre richesse et
de notre culture au sens large du terme. La charte du Conseil d'Etat pour la conservation

et restauration de la cathédrale est une démarche voulue afin de consigner les

grands principes qui doivent régir l'entretien de ce monument particulier sur le long
terme. Les compétences d'historiens, de conservateurs, d'architectes et d'ingénieurs
sont extrêmement précieuses et doivent être conjuguées afin de faire émerger une
approche qui s'inscrive dans la durée.

N'ayant malheureusement pas pu participer à toutes les conférences et à tous les

débats, M. Marthaler promet de prendre connaissance des actes du colloque qui serviront

de référentiel pour permettre au Conseil d'Etat d'arrêter la future politique de

restauration de l'édifice sur le long terme.
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